
ANNEXE N°4 
SYNTHÈSE DES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES IDENTIFIÉES COMME 
D’IMPORTANCE NATIONALE

Un certain nombre de continuités écologiques d’importance nationale ont été identifiée dans le cadre de la 
cohérence nationale de la Trame verte et bleue (orientations nationales, MEDDTL, novembre 2011).

Description des continuités écologiques d’importance nationale des milieux boisés

Nom et axe concerné Description

Continuité Arc alpin, Vosges / Jura -

Description des continuités écologiques d’importance nationale des milieux ouverts frais à froids

Nom Axe Description

Continuité de grands massifs montagneux

Massifs des Alpes, du Jura  
et des Vosges

Continuité Vosges/Jura -

Description des continuités écologiques d’importance nationale des milieux ouverts thermophiles

Nom et axe concerné Description

Continuité dont la tendance plutôt calcicole est identifiable

Vallée du Rhône - Vallée du Doubs plaine alsacienne 
puis nord de l’Allemagne

Poursuivant l’axe du couloir rhodanien vers le Nord-
Est, cette continuité suit la vallée du Doubs. Cette 
vallée permet la liaison de l’axe de la vallée du Rhône 
avec la plaine alsacienne (piémont vosgien, alluvions 
et digues du Rhin) puis le nord de l’Allemagne.
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Description des voies de migration pour l’avifaune d’importance nationale

Nom Description
Sites de migration et 
d’hivernage important 

(RNN, ZPS, …)

Exemples d’espèces 
à titre indicatif et non 

exhaustif

Axe reliant la péninsule 
ibérique et la frontière 
franco-allemande, par 
la Méditerranée, le 
couloir rhodanien et les 
contreforts du Jura 

En prénuptial : Axe majeur 
de migration depuis la 
péninsule ibérique jusqu’au 
Nord et à l’Est de l’Europe, 
en empruntant la vallée du 
Rhône puis la Saône pour 
rejoindre ensuite l’Alsace 
et la frontière franco-
allemande.
En postnuptial : Retour des 
oiseaux depuis l’Europe du 
Nord et de l’Est en direction 
de la péninsule ibérique et 
de l’Afrique.

•  Delta du Rhône 
(Camargue)

•  Col de l’Escrinet 
(Rhône Alpes)

•  Col du Baracuchet 
(Rhône Alpes)

•  Col du Plafond 
(Lorraine)

•  RNN Île du 
Rohrschollen 
(Alsace)

•   Très nombreux 
passereaux 
(hirondelles, pinsons, 
martinets, tarins, 
étourneaux, alouettes, 
…)

•  Pigeon ramier
•  Rapaces (buses, 
busards, …)

•  Cigogne blanche et 
noire, grues cendrées 
en trajet prénuptial

•  Certains oiseaux d’eau 
(canards, foulques, 
grands cormorans, 
sarcelle d’hiver)

Décroché de la continuité 
précédente par le bassin 
lémanique

En prénuptial : certains 
oiseaux bifurquent en 
direction du Lac Léman 
pour poursuivre vers 
l’Europe de l’Est ou 
remonter vers l’Europe du 
Nord en retrouvant la voie 
précédente. 

•  Les Conches (Rhône 
Alpes)

•  Pont de Roide 
(Franche-Comté)

•  Voire au sud du lac 
Léman : le Hucel et 
le fort de l’Ecluse 
(Rhône Alpes)

•  Rapaces (buses, 
milan noir, bondrée 
apivore, …) Passereaux 
(hirondelles, pinsons, 
alouettes, grives, …)

Description d’enjeux de continuité écologique des cours d’eau au titre des poissons migrateurs amphihalins

Bassin hydrographique Axes prioritaires

Rhin-Meuse 

Axes : 
• Meuse
• Rhin
• Moselle
• Ill, Bruche
Autres secteurs prioritaires pour l’Anguille : affluents 
du Rhin et de l’Ill
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